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2 - Le point de vue 
des usagers 

Les propriétaires viennent de donner leur point de vue sur le tourisme en forêt méd iterranéenne ; c'est maintenant le tour des 

usagers. Ainsi ,  les sylvopastoralistes, puis les chasseurs et enfin les randonneurs s'exprimeront. 

Pour continuer à étudier les rapports entre le tourisme et les autres secteurs, Marc D IMANCHE du Service Interdépartemental 

Montagne Elevage et Jean-Pierre LEGEARD du Centre d'études et de réalisations pastorales Alpes Méditerranée exposent le 

point de vue des pastoralistes. En  effet, les pastoralistes essaient de prendre en compte, dans le cadre des opérations qu' i ls 

mènent, le mu lti-usage, dont le tou risme fait partie dans tous ces espaces méditerranéens. 

Gestion concertée des espaces 
forestiers méditerranéens et tourisme 

Le point de vue du 
pastoral iste 

par Marc DIMANCHE* et Jean-Pierre LEGEARD * *  

Forêt 
méditerranéenne 
et tourisme, 
une grande 
diversité 
d'approche. 

E n  matière de tourisme en forêt mé­
diterranéenne, les agents de terrain 
chargés des opérations d '  aménage-
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ments qu'ils soient forestiers, pastora­
listes, collectivités . . .  tiennent compte 
(au moins implicitement) de l 'ensemble 
des usages des espaces concernés. 

Sans rentrer dans la problématique 
p lus  générale concernant l ' espace 
rural méditerranéen, son aménage­
ment ou sa préservation, il importe de 
constater que autour du vocable "forêt 
médi terranéenne" et "tourisme en 
forêt méditerranéenne" , se greffent 
des ambiguïtés ou tout au moins une 
grande diversité d'approche. 

Ainsi en est-il du caractère "multi­
forme" de la forêt méditerranéenne 
qui s 'adresse aussi bien à des forma­
t ions  végéta les  q u ' à  des  espaces 
d ivers  ( forêt ,  garr i g u e s ,  landes ,  
espaces "naturels" . . .  ) .  A titre illustra­
tif, le "Provençal" ne parle-t-il pas de 
col l ine,  le  "Languedocien" de gar­
rigue en lieu et place de forêt ? 

Ainsi en est-il des différentes "va­
leurs" que consommateurs, usagers, 
gestionnaires, accordent aux espaces 
forest iers médi terranéens ( v aleur  
d'usage, d' intérêt collectif, valeur pa­
trimoniale, écologique, . . .  ), et qui se 
confrontent aux problèmes de nature 
"juridique" (propriété privée ou pro­
priété publique, in térêts privés ou 
" I n térêt  Co l l ec t i f" et " U t i l i té  
Publique)". 

Enfin en est-il aussi de son caractère 
de "multi-usages", qui découle des ap­
proches précédentes. Cet espace peut 
suivant les cas satisfaire des : 

- "objectifs de production" ( bois ,  
parcours, tourisme organisé . . .  ) ; 

- � 'obj ect ifs de  consommat ion"  
(chasse ,  promenade et randonnée, 
cueillette, détente, etc . . .  ) ; 

- "objectifs écologiques" (zonages de 
protection, biotopes, habitats, etc . . .  ). 
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Si l 'on analyse de la même façon le 
concept de "tourisme" en forêt médi­
terranéenne, il semble logique de ne 
pas s 'en tenir à une v ision strictement 
productive, c 'est-à-dire où l ' activité 
touristique est directement marchande 
pour l ' acteur concerné (propriétaire 
forestier, opérateur touristique, etc . . .  ) .  
L'activité d 'accueil ("forêt d 'accueil") 
au sens admis où la forêt méditerra­
néenne constitue "un espace de liberté 
ouvert au public gratuitement" semble 
également pertinente sans forcément 
que des retombées directes (finan­
cières) soient enregistrées, et que le 
bien concerné soit j ur id iquement  
public ,  c ' est-à-dire appartenant à la 
collectivité (ce qui  renvoie à des ques­
tions d 'appropriation collective des 
espaces forestiers). 

Une approche 
globale au 
travers des 
procédures 
concertées 
d 'aménagement 
ou de gestion 
de territoire 

Les Services Pastoraux engagés 
depuis un certain nombre d ' années 
dans une dynamique importante de 
"redéploiement pastoral" ont dû éla­
borer avec leurs partenaires de nou­
ve l les  règles  du jeu .  I l s  ont a ins i  
débouché sur une approche de  l ' amé­
nagement au travers de la "gestion 
concertée de l ' espace",  ou encore 
des "procédures concertées d'aména­
gement". 

De ce point de vue, ces démarches 
de type i ntégré ont  a i n s i  perm i s  
d'élaborer des projets d 'aménagement 
ou de redéploiement pastoral qui tien­
nent réellement compte des différents 
usages des territoires concernés. Les 
projets pastoraux ont été ainsi "dé­
cloisonnés" voire modifiés pour inté­
grer les  différents objectifs ou de­
mandes des autres partenaires, que ces 
demandes ou objectifs soient formulés 
ou non. 

D'évidence, les objectifs de préven­
tion des feux de forêt ou de protection 
de la forêt méditerranéenne ont été les 

premiers intégrés, puisque cette fina­
l ité a souvent été le moteur de ces 
opérations. Mais, chemin faisant, tout 
ce qui concerne la circulation des per­
sonnes et des véhicules, les objectifs 
cynégétiques ,  J 'entretien d ' un "pay­
sage ou vert",  etc . . .  a été pr i s  en  
compte. 

Plan d'aménagement de la 

forêt contre les incendies 

Aménagements sylvo-pastoraux 
confortant le dispositif D.F.e. ! .  

� 

T O U R I S M E 

Ces démarches peuvent s ' i l lustrer 
d'un point de vue opératoire au travers 
du schéma synoptique (Cf. Fig . l : 
programme concerté d 'aménagement 
du Larzac-Méridional en relation avec 
une procédure "LIFE" (protection de 
la nature et de la faune, notamment les 
grands rapaces). 

Projet touristique de balisage 
d'un tour du Larzac 

/ 
Aménagement de 

franchissements de clôtures 

/ 
P r o j e t c o n c e r t é  

d ' a m é n a g e m e n t  d u  

L a r z a c  M é r i d i o n a l  

R estructuration des systèmes 
d'élevage pour une mei l leure 

gestion des milieux 

Aménagements pastoraux 
permettant la gestion 
d'un paysage ouvert 

, 
DOSSIER D'ACTION 

COMMUNAUTAIRE POUR LA 
NATURE (LiFEI 

Préservation d'un paysage ouvert 
favorable aux grands rapaces 

-
Définition des 
protocoles de 
gestion des 

milieux 
sensibles 

Mise en place de protocoles de 
gestion de la végétation 

par les éleveurs 

" 
PROJET D'APPLICATION 

ARTICLE 21-24 
� (AGRI-ENVIRONNEMENT) 

Encouragement de pratiques agri-
coles favorables à l'environnement 

Fig.1 : I ntégration des différents projets d 'aménagement du Larzac méridional. 

Un exemple 
d'application 
concrète : 
la gestion des 
parcours en 
parc 
de clôtures 

Les choix techniques développés 
par les é leveurs pastoraux et leurs 
impératifs économiques les obligent, 
la plupart du temps, à une gestion du 

territoire en parcs. La clôture devient 
souvent la seule alternative pour utili­
ser les espaces pastoraux méditerra­
néens. 

Nécessité technique et économique 
pour les éleveurs, le parc clôturé de­
vient vite un sujet de discussion voire 
de confl i t  avec l es autres usagers,  
perçu tour à tour  comme é lément  
d 'appropriation, l imite foncière, en­
trave à la l ibre circulation des per­
sonnes, gêne aux activités de chasse 
ou à la circulation du gros gibier. .. 

Un consensus social minimum est 
de ce fait indispensable et ce d 'autant 
plus que les usagers sont de plus en 
plus citadins. 
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Il passe ainsi par la concertation et 
la négociation sur le terrain (voir plus 
haut), mais également par la mise au 
point d 'un certain nombre d ' innova­
tions techniques (franchissements de 
clôtures) ou d'opérations d ' informa­
tions. 

- chasse et clôtures . . .  

Ces opérations qui peuvent résulter 
d'une concertation locale entre les dif­
férents partenaires (ex : information 
mutuelle sur les jours de chasse et de 
battues et sur les zones util isées ou 
pâturées . . .  ) sont également en voie 
d'organisation à des échelles plus im­
portantes. 

L ' i l lu stration de cette évolution 
peut se  concrétiser au  travers du pro­
jet de fiche d ' information (Cf. Fig. 2) 
développée par les Serv ices pasto­
raux  m é d i terranéen ( S . I . M . E .  e t  
C .E .R .P .A.M.)  et l e s  organisations 
repré s entant  la c h a s s e  ( O . N . C . ,  
Région Cynégétique, . . .  ) .  

L ' obj ec t i f  de cette démarche,  
révélatrice d 'un état d 'esprit ouvert, 
est de donner des éléments objectifs 
de négociation et de concertation entre 
les chasseurs et les é leveurs néces­
saires à une plus grande cohérence et 
une meilleure collaboration sur le ter­
rain. 

- les franchissements de 
clôtures 

La pose  de  c l ôtures  en forêt 
méditerranéenne amène les éleveurs à 
laisser la possibilité aux chasseurs ou 
aux randonneurs de circuler à travers 
les parcs .  Il faut ainsi prévoir aussi 
bien des systèmes de barrières faciles 
à ouvrir et se refermant automatique­
ment (voire les supprimer),  que des 
systèmes de franchissement de clô­
tures. Dans cette optique, ont été mis 
au point ou développés sur le terrain 
toute une série d'équipements divers 
permettant le passage des piétons et 
des véhicules, mais interdisant le pas­
sage de bétail: 

- passages canadiens fixe ou mobile, 
"canne à pêche" électrique (franchis­
sement des véhicules) 

- portes à fermeture automatique, 
chicanes ou "passages d 'hommes", 
échelles et enjambements, passages 
pour V.T.T. 

S. I .M.E . ,  C.E .R .P.A.M. 
1 34 

P h oto 1 : C l ô t u re et franch issement de c l ô t u re : exem p l e  de passage 
d' homme. Photo E .SchemouI/S . I .M .E .  

Dans 195 légions médlterranéennes. 
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Fig.2 Projet de fiche d'information. 
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On a parlé des souhaits de la clientèle. Un de ces souhaits, 

c'est l 'authenticité. Les gens ne veulent pas aller dans des 

réserves, mais plutôt dans des zones où règne une activité, où 

des gens vivent. Par exemple, dans les Alpes-de-Haute-Pro­

vence, des semaines de transhumance sont organisées et les 

touristes paient pour suivre le troupeau et vivre à son rythme. 

En effet, les aspects sociaux ne sont pas négl igeables : 

quand des communes soll icitent le S. I .M.E.  pour réinstaller un 

éleveur, cela dénote un souci social de maintenir l 'activité en 

zone rurale, de conserver des familles dans ces vil lages avec 

toutes les conséquences que cela implique. 

Les personnes qu i  vont se promener en forêt et qui se 

retrouvent face à des troupeaux de bovins en espace clôturé 

ne comprennent pas obl igatoirement ce qu'elles voient. Cette 

réaction est due à l ' image que le touriste a de la forêt. C'est 

pourquoi  il est nécessaire, et nous l 'avons déjà soul igné,  

T O U R I S M E 

vent faire preuve d' initiatives et de volonté. Ne pourrait-on pas 

de même indiquer au touriste qu'en achetant le fromage, i l  

contribue à l 'entretien de l 'environnement dans lequel i l  vient 

passer ses vacances ? 

Toujours dans un but de valoriser les produits locaux, un  

grand travai l  reste à faire vis-à-vis de  la  Grande Distribution 

dans notre rég ion. On s'aperçoit, lorsque l'on va dans des 

hypermarchés de la région nantaise ou du centre par exemple, 

qu'il existe tout un rayon de produits locaux où l'on peut trouver 

des produits artisanaux à des prix tout à fait compétitifs. I l est 

indiqué qu'acheter ces produits est une manière de protéger le 

terroir. Dans le midi de la France, ces rayons-là sont pratique­

ment inexistants. 

Ce type d'action exige une démarche concertée de la part 

des producteurs pour que les grandes surfaces ne se trouvent 

pas face à une offre atomisée et irrégulière. Un changement 

d 'habitudes doit être opéré. On com­

mence à trouver des produits locaux en 

moyenne distribution.  Le seul exemple 

organisé en Languedoc-Roussillon est la 

démarche des Coteaux du Languedoc. 

Au moment de la sortie des mil lésimes, 

les viticulteurs regroupés proposent un  

stand dans chacun des hypermarchés. 

Quand on parle de produits locaux, i l  

faut faire attent ion car ce mot peut 

recouvrir des réalités totalement diffé­

rente s .  S u r  la Garde F re i n et par 

exemple, i l  y a un élevage de chèvres 

suisses nourries artificiellement (c'est-à­

dire pas dans les garrigues) et le pro­

ducteur les vend directement. Le produit 

n'est pas vraiment "local". 

Photo 2 : Clôture et gestion en parcs pour ovins : entretien des coupures 
stratégiques pastorales ( Gard • Sumène • Cévennes méridionales · secteur 
d'application d'une opération locale ou "article 19 et pâturage D.F.C.I .) .  

I l  est vrai que sur l'aspect itinéraire de 

production ,  i l  est bien évident, surtout 

quand on réfléchit sur la commerciali­

sation des produits et éventuel lement 

sur des appellations ou sur des images 
Photo M.D imanche/S . I .M .E. 

d' informer le touriste avec des moyens adéquats. D'autre part, 

i l peut être enrichissant de réfléchir à un tourisme non pas pas­

sif mais acteur du développement local. La multi-activité est à 

méditer comme par exemple la relation élevage-tourisme : on 

peut en tirer des produits à base de lait, de viande, de laine. 

Concernant la communication, le S. I .M.E. a en projet une série 

de plaquettes qui seront diffusées dans le périmètre du Parc 

national des Cévennes. Mais cela renvoie également à des pro­

blèmes d'inforrnation plus simple sur les sites sous forme de 

panneaux, et pourquoi pas éventuellement dans les médias. 

Concernant la valorisation des produits locaux, l ' image du 

produit de pays est déjà largement utilisée, notamment avec 

les fromages de chèvre. Ceci n'empêche pas qu' i l  reste beau­

coup à faire notamment en amont vers les agriculteurs qui doi-
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de marque particul ièrement, qu ' i l  faut faire référence à un  

cahier des charges de production. Ce dernier peut renvoyer à 

ces façons de produ i re et d'al imenter les animaux. En ce 

moment, il y a débat sur le sujet concernant le Pélardon des 

Cévennes. 

Les actions engagées pour faciliter le passage dans les pro­

priétés et par là le tourisme engendrent des surcoûts, comme 

le franchissement des clôtures. Mais si ceci doit se généraliser, 

i l sera nécessaire de trouver un système de péréquation. 

I l  existe des mesures européennes, notamment l'article 1 9  et 

son objectif D.F.C . I . ,  qui offrent la possibilité, au travers de pra­

tiques plus compatibles avec l'environnement, aux agriculteurs 

d'être "jardiniers de la nature". Mais rien pour l ' instant n'a été 

prévu pour les sylviculteurs. 
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